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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR 

S.I.V.E.D. NG 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

COMITÉ SYNDICAL DU S.I.V.E.D - NG 
Syndicat Intercommunal pour la Valorisation & l’Elimination des Déchets du centre ouest Var 

Nouvelle Génération 
 

 

NOMBRE DE MEMBRES  
DATE DE LA 

CONVOCATION  
DELIBERATION 

N° 
Constituant 

l’Assemblée 

(titulaires et 

suppléants) 

Pouvant 
prendre part à la 

délibération 

Présents 
Ayant 

pris part à la 

délibération 
 05/07/2022  04/11.07.2022 

58 29 14 14 
 

L’an deux mille vingt-deux 

et le 11 juillet à 17h30 
 

Le Comité Syndical du S.I.V.E.D. NG (Syndicat Intercommunal pour la Valorisation & l’Elimination des Déchets Nouvelle 

Génération), régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans LA SALLE DE 

MOTRICITE, ECOLE OCTAVE VIGNE – LA PALUD à MONTFORT SUR ARGENS sous la 

présidence de Monsieur Eric AUDIBERT, Président. 
 

Etaient présents :  

 

 

OBJET DE LA DELIBERATION : 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION 

AVEC LE CENTRE DE GESTION DU VAR  

PORTANT ADHESION AU SERVICE « ASSISTANCE RETRAITE » 

 

Sur le rapport de Monsieur le Président EXPOSANT : 

 

VU le Code général de la fonction publique, 

VU le IV de l’article 6 de la loi n°2020-1379 du 14 novvembre 2020 en sa version modifiée par 

l’article 10 de la loi du 10 novembre 2021 prévoyant que, de la date du promulgatoin de la loi 

du 10 novembre 2021 et jusqu’au31 juillet 2022, les organes délibérants des collectivités 

territoriales et des établissements publics qui en relèvent ne délibèrent valablement que lorsque 

le tiers de leurs membres en exercice est présent, 

  

Collectivité TITULAIRES SUPPLEANT(E)S Collectivité TITULAIRES SUPPLEANT(E)S 

C.A.P.V. 

M. AUDIBERT  

M. BREMOND  

M. DEBRAY  

M. GROS  

M. GUIOL  

M. GUISIANO   

M. PORZIO  

M. VERAN  

M. SIMONETTI  

M. TONARELLI  
C.C.C.V. 

M. ROUX  

Mme VIORT  

M. BERTORELLO  

  

C.C.P.V. 

M. PHILIBERT  

 13/07/2022
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VU les lois n° 2003-775 du 21 août 2003 et 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme 

des retraites ; 

VU le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires 

affiliés à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales, 

VU la délibération du Conseil d'administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Var n° 2022-34 du 19 mai 2022, 

 

CONSIDERANT que les Collectivités et Etablissements Territoriales ont en charge 

l'instruction des dossiers de retraites de leurs agents affiliés à la CNRACL, le Centre de Gestion 

propose aux collectivités et établissements qui le souhaitent d'effectuer en leur lieu et place la 

mission retraite qui leur incombe en tant qu'employeur. 

 

Le Comité Syndical, après avoir  
 

OUÏ l’exposé de Monsieur le Président, 

 

DÉLIBÉRÉ à l’unanimité, 

 

APPROUVE le projet de convention d’adhésion au service « Assistance retraite » 

du CDG 83 ci-annexé, 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention pour l'établissement et 

le contrôle des dossiers CNRACL avec le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Var ci-annexée ainsi que toutes pièces et avenants y 

afférent. 

 

     Pour extrait certifié conforme, 

     Le Président 

 

 

 

     Éric AUDIBERT 


